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u moment où j’écris ces lignes, la
période des vœux se termine. Elle est d d ll

sans doute plus teintée d’interrogations,
voire d’inquiétudes, que les autres
années.

Il est vrai, que nous venons de vivre des
mois un peu particuliers avec le
fléchissement des économies mondiales
et de graves menaces sur l’euro. Personne 
ne sait où nous serons dans six mois… 

Cette situation, que nous ne maîtrisons
pas, nous place néanmoins devant nos 
responsabilités, comme je l’écris un peu 
plus loin. Devons-nous attendre des jours
meilleurs ou au contraire, nous battre
comme nous le faisons tous dans nos 
entreprises ? 

Profitons de ce désordre actuel, qui n’est
pas un chao (contrairement à ce qui est
affirmé ici ou là) pour remettre en 
question nos modes de fonctionnement. 

Espérons, aussi, que nos concitoyens 
sauront trouver les moyens pour
surmonter cette crise, espérons que les 
modes de gouvernance évolueront plus
sagement, espérons… que l’entreprise
artisanale devienne, pourquoi pas,
un exemple.

Quand l’entreprise traverse une mauvaise 
période, son dirigeant remonte ses
manches et il ne renonce pas. 

Je nous souhaite donc à tous de la 
volonté, du courage et la réussite qu’il 
y a au bout.
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e n’ai aucune certitude, si ce 
n’est que nous devons, à notre 
niveau, modifier nos propres 
comportements. Rien ne sera 

plus, en effet, totalement comme 
avant. Et après tout… c’est peut-être 
mieux. En disant cela, je pense avec 
un peu de cynisme que les « agences » 
qui nous gouvernent, aujourd’hui, 
avec les lettres de l’alphabet, 
auraient été bien inspirées d’être plus 
clairvoyantes, il y a quelques années, 

quand un certain nombre de pays 
ont commencé à confondre leurs 
économies avec un casino.
En tout cas, il ne faut pas se résigner. 
Nous devons donc nous raccrocher 
à quelques valeurs refuges comme 
le travail, la qualité des relations 
humaines, la proximité, l’adéqua-
tion avec l’environnement et, sans 
doute, bien d’autres choses. En fait, 
c’est très simple… nous devons, à 
notre niveau, nous forger une nou-

velle citoyenneté.
Pour ma part, je suis convaincu que 
notre secteur peut servir d’exem-
ple. Certes, la prospérité de notre 
pays n’est pas liée directement à nos 
activités. Je n’aurai pas l’outrecui-
dance de le penser. Néanmoins, son 
mode d’organisation et son mode 
de fonctionnement le rapprochent 
d’un modèle socio économique qui 
prend aujourd’hui une nouvelle per-
tinence. 



Un projet fort, mobilisateur et fédé-
rateur, un projet commun, un projet 
qui nous rassemble en assurant la 
cohésion de toutes les composantes 
de la société. 
C’est dans cet esprit que nous avons 
travaillé durant cette première année 
de mandature en essayant de privilé-
gier la proximité, la qualité et la réus-
site. C’est ainsi que nous nous sommes 
particulièrement investis (grâce au 
travail des élus et des collaborateurs) 
au sein des schémas de cohérence 
territoriale. Aujourd’hui, le travail 
de la Chambre de métiers et de l’ar-
tisanat est pleinement reconnu sur le 
terrain, qu’il s’agisse du Comminges, 
du Lauragais ou de toute autre partie 
de notre département. 
Mais cette proximité, c’est aussi 
notre capacité à accueillir, conseiller 
et accompagner les porteurs de pro-
jets ou les artisans en quête de déve-
loppement.
La Chambre de métiers a su s’orga-
niser pour apporter, elle aussi, un 
véritable service de proximité à ses 
23 000 entreprises. Je souhaite que 
notre effort se poursuive en 2012 
afin que nous soyons en mesure 
de fédérer, autour d’une charte, les 
entreprises qui s’engageront dans un 
processus qualité. 

Pour mémoire, je rappellerai, qu’avec 
un taux de réussite de 86 % aux exa-
mens, l’École Supérieure des Métiers 
de Toulouse-Muret peut se féliciter 
des excellents résultats obtenus. Là 
encore, le travail effectué par les uns 
et les autres a porté ses fruits. C’est, 
en effet, avec eux que nous construi-
rons l’avenir de notre société. Et si 
nous voulons que celle-ci fonctionne 
un peu mieux qu’aujourd’hui, nous 
devons veiller :

 à les accompagner avec des pro-
grammes de soutien adaptés (comme 
nous en avons à l’ESM) pour éviter le 
décrochage scolaire,

 à leur proposer des dispositifs 
d’apprentissage innovants,

 à élargir leurs horizons en favori-
sant leur mobilité à l’étranger, 

 à leur donner l’envie de réussir.
C’est la même chose pour notre 
pays. 
Je crois sincèrement, que nous pou-
vons peser sur le cours des choses. 
Alors et pour terminer je vous laisse 
le soin de méditer cette maxime de 
Guillaume d’Orange : « Point n’est 
besoin d’espérer pour entreprendre, 
ni de réussir pour persévérer ». 

Louis Besnier



ous venez peut-être de recevoir un courrier 
du Président de la Chambre de métiers et 

de l’artisanat de la Haute-Garonne concernant 
ce titre de qualification. 

N’hésitez pas à compléter le dossier et à nous 
le retourner pour pouvoir, vous aussi, afficher 
cette haute distinction artisanale auprès de 
votre clientèle.





e syndicat des pâtissiers de Haute-Garonne vient de mettre 
en ligne un nouveau site Internet à destination des artisans 

pâtissiers : www.syndicat-patissiers31.fr.

L’objectif de cet outil incontournable de communication 
est de tenir informé l’ensemble de ses membres, aussi bien 
des différentes manifestations professionnelles à venir en 
Haute-Garonne (salons, concours, conférences, stages pro-
fessionnels), que des modifications réglementaires de la pro-
fession. 

Ce site est également un formidable outil de promotion de 
vos entreprises et de vos produits.



 l’issue de l’assemblée générale de la CMA de la Haute-
Garonne, qui s’est tenue le 5 décembre dernier, Louis 

Besnier, Président, a tenu à mettre à l’honneur deux « Meilleurs 
Ouvriers de France » en présence de monsieur le préfet Henri-
Michel Comet.

 Pierre Mangin, « Atelier Pierre Mangin » à Péchabou 
(Meilleur Ouvrier de France plâtrier option Stucateur)

 Jean-Louis Gabarroca, « Gabarroca Menuiserie » à Paulhac 
(Meilleur Ouvrier de France menuisier)



ttachée à renforcer la qualité de ses servi-
ces, la Chambre de métiers et de l’artisa-

nat de la Haute-Garonne propose une offre de 
services adaptée aux besoins de ses différents 
publics : les artisans, mais aussi les porteurs de 
projet, les apprentis, les collectivités locales et 
les partenaires de l’Artisanat.

Une offre de services qui couvre toutes les 
étapes de la vie de l’entreprise, de la création/
reprise à la transmission, en passant par toutes 
les phases de développement ainsi que la for-
mation de tous ses acteurs : artisans, salariés, 
jeunes.

Nous vous invitons à découvrir notre offre de 
services actualisée sur le site Internet :
www.cm-toulouse.fr

La CMA 31 est à votre écoute et met l’ensem-
ble de ses compétences à votre disposition.
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écile Lac, a reçu le prix « Madame 
Commerce de France », le lundi 21 novem-

bre dans les salons de la C.C.I. à Paris. La 
remise des prix s’est déroulée en présence de 
M. Frédéric Lefèbvre, Secrétaire d’État char-
gé du Commerce, de l’Artisanat, des PME, 
du Tourisme, des Services, des Professions 
Libérales et de la consommation.
« Parce que dans la vie d’une femme chef d’entre-
prise ou d’une conjointe du chef d’entreprise, les 
heures ne sont pas comptées, 35 h de travail n’exis-
te pas ! Parce que la vie professionnelle se conju-
gue avec la vie familiale. Parce qu’une « Madame 
Commerce de France » ne connaît pas ses limi-

tes… C’est pour 
cela qu’elle est élue 
« Madame Commerce 
de France ». Elle vit sa 
passion au quotidien 
dans la discrétion 
et l’anonymat, sans 
prétention, mais avec 
sérénité et responsa-

bilité, c’est une femme d’exception tout simple-
ment et tout naturellement. »
Bravo à Cécile et à toutes les « Madame 
Commerce de France ».

es 4es trophées de la reprise d’entre-
prise, organisés par la CRMA et la 

Chambre de commerce et d’industrie de 
région Midi-Pyrénées ont été décernés 
dans le cadre du Salon de l’Entreprise, à 
Diagora Labège, le 17 novembre 2011.
Pour l’artisanat, le 1er prix est revenu à 
une entreprise de la Haute-Garonne, la 
Boucherie Charcuterie de Pechbonnieu 
« Chez Jérôme et Christel ». 
Jérôme Torrecillas et Chrystel Salort ont 
repris la boucherie en 2008, le cédant 
souhaitant faire valoir ses droits à la 
retraite. En 3 ans, ils ont fait progresser 
de manière remarquable l’affaire et en 

2011, ils ont transféré le fonds dans un 
nouveau local à proximité. Ils accueillent 
maintenant leurs clients dans une magni-
fique boutique parfaitement adaptée à 
l’évolution de leur activité. 
Les lauréats se verront proposer une pres-
tation de conseil (stratégie, formation ou 
communication) d’une valeur de 5 000 . 
Ils ont été accompagnés par la Chambre 
de métiers de la Haute-Garonne tout au 
long de leur parcours de reprise.
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ouis Besnier, Président de la Chambre de métiers et de l’arti-
sanat de Haute-Garonne et Henri-Michel Comet, Préfet de 

Région Midi-Pyrénées ont remis, lundi 5 décembre 2011, les 
Trophées de la création - reprise d’entreprise à quatre artisans 
nouvellement installés sur le département. « Bien souvent, et 
nous sommes quasiment tous passés par là, la première année 
d’activité est parsemée d’embûches. Il est difficile de décoller 

suivant un plan parfaitement équilibré. Le créateur ou le repre-
neur oscillera selon les circonstances entre excès d’optimisme ou 
découragement ». C’est avec ces mots que Louis Besnier estime 
que les Trophées « doivent avoir un effet d’exemplarité et d’en-
traînement ». En effet, la pérennité des entreprises reste l’objectif 
majeur de l’accompagnement et du suivi que le Pôle entreprise de 
la CMA propose aux porteurs de projets artisanaux. 



u-delà d’un langage com-
mun, dialoguer nécessite 
que les intérêts soient par-
tagés, que les risques soient 

maîtrisés. À ce titre, la Banque de 
France joue deux rôles essentiels : 
celui de médiateur dans la résolution 
des conflits, et celui d’évaluateur en 
notant des entreprises dans le but de 
rassurer les partenaires entre eux. 

Patrick Berger : Les banques ont 
toujours été partie prenante au 
financement des entreprises et elles 
continuent à faire leur métier. En 
contrepartie, elles ont des exigen-
ces inhérentes à la profession que 
ce soit en termes de partage de ris-
que ou de transparence des clients à 
leur égard. De son côté, la Banque de 
France a veillé, avec l’instauration 
de la médiation du crédit, à accom-
pagner les entreprises confrontées à 
des difficultés de financement mais 
également au respect des contrats 
existants. 

P. B. : Une entreprise peut faire appel 
à la Banque de France à tout moment 

pour s’informer sur sa cotation ou 
sur les éléments recensés dans nos 
fichiers dans le cadre du droit d’ac-
cès prévu par la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés 
(CNIL). Elle peut également saisir la 
Médiation départementale du crédit 
en cas de refus ou de suspension de 
financement bancaire. 

P. B. : Pour que la Banque soit un 
véritable partenaire de l’entrepri-
se artisanale, il est important de ne 
jamais rompre le dialogue. En cas de 
difficultés, la transparence vis-à-vis 
de ses interlocuteurs doit être tota-
le. Elle permettra de mieux appré-
hender les problèmes rencontrés. 
C’est la raison pour laquelle nous 
avons organisé en association avec la 
Chambre de métiers et de l’artisanat 
de la Haute-Garonne, le 28 novem-
bre 2011, une réunion d’information 
à destination des entreprises artisa-

nales du département. 85 artisans 
ont répondu présents. Cette réunion 
a eu pour objectif de présenter l’en-
semble des outils de financement 
mis à leur disposition (notamment 
les cautions mutuelles) et le rôle de 
médiateur de crédit de la Banque de 
France. 

P. B. :  La médiation du crédit a été 
mis en place à l’initiative du Président 
de la république et est pilotée par 
les directeurs départementaux de la 
Banque de France, le dispositif est 
ouvert à tout chef d’entreprise, arti-
san, commerçant, profession libé-
rale, entrepreneur individuel, repre-
neur ou créateur d’entreprise dès 
lors que leurs établissements finan-
ciers refusent un financement lié à 
une activité professionnelle. 



undi 21 novembre 2011, le 
Président, Louis Besnier, a 
accueilli dans les locaux de la 
CMA de la Haute-Garonne, 

plus d’une centaine de personnes, 
venues s’informer auprès de spécia-
listes sur les différents aspects de 
la cession ou la préparation d’une 
reprise d’entreprise.
Cette  manifestat ion organisée 
sous l’égide du dispositif régional 
« Entreprendre en Midi-Pyrénées » 
s’inscrivait tout naturellement dans 
le cadre de la quinzaine régionale de 
la transmission reprise d’entreprise.
Une représentation plus importante 
des cédants : 55 % de cédants et 45 % 

de repreneurs ont assisté en matinée 
aux diverses conférences animées par 
la Chambre de métiers et les 16 par-
tenaires experts. Parmi les conseillers 
spécialisés, étaient présents : avo-
cats, notaires, experts comptables, 
représentants d’organismes sociaux, 
banquiers, professionnels en gestion 
du patrimoine et en communication. 
En attendant les rendez-vous indivi-
duels programmés l’après-midi avec 
les experts de leur choix, les par-
ticipants ont pu suivre les travaux 
de trois ateliers : « les conditions 
de départs en retraite », « l’évalua-
tion de l’entreprise », « les clés d’une 
bonne communication entre cédants 

et repreneurs » avec le témoignage 
de M. Philippe Hubschwerlin de la 
société Chrono Froid. Les RV accor-
dés aux cédants ou repreneurs, au 
cours de l’après-midi représentent un 
total de 81 entretiens individuels qui 
se sont déroulés dans un cadre confi-
dentiel et entièrement personnalisé. 
Les retours très positifs de l’enquête 
de satisfaction, auprès des cédants 
et des repreneurs, confirment l’inté-
rêt de chacun pour ce type de mani-
festation.

es réseaux des Chambres de 
métiers et de l’artisanat et des 
Chambres de commerce et 
d’industrie de la région Midi-

Pyrénées organisent fin mai - début 
juin 2012 la venue d’une délégation 
russe. L’objectif est d’organiser des 
rendez-vous pré-programmés et indi-
viduels entre des entreprises françai-
ses (petites et moyennes entreprises, 
artisans) des secteurs habitat/déco-
ration et cosmétiques avec des pro-
fessionnels russes. Ces rendez-vous 
permettront d’initier des premiers 
contacts en vue de développer des 
partenariats commerciaux. Le sec-
teur habitat/décoration comprend 
les entreprises ayant pour activité :

 l’ameublement, 

 les arts de la table, 
 les articles de décoration de la maison, 
 le linge de maison, 
 les luminaires, 
 la décoration extérieure, 
 l’aménagement intérieur, la res-

tauration…
Ces entreprises pourront être mises 
en contact avec des professionnels 
russes tels que des architectes et 
décorateurs d’intérieur, des agents / 
distributeurs / détaillants en pro-
duits pour l’habitat, ou bien des 
détaillants, magasins spécialisés et 
autres canaux de distribution spécifi-

que. Quant au secteur cosmétique, il 
correspond aux produits suivants :

 cosmétiques, produits de soins 
esthétiques, parfums, huiles essen-
tielles,

 produits de bien-être et pour le 
SPA, produits bio,

 compléments alimentaires naturels.
Les entreprises présentes sur ce sec-
teur d’activité pourront bénéficier 
d’interlocuteurs russes du type dis-
tributeurs, chaînes de magasins, 
acheteurs de chaîne de SPA, distribu-
teurs de réseaux pharmaceutiques, 
grands magasins spécialisés…



Pour vous aider dans cette 
démarche, un conseiller 
spécialisé vous accompa-
gne personnellement tout 
au long de cette étape et 
réalisera après visite de 
votre entreprise :

 un diagnostic économi-
que,

 un rédactionnel pour 
la diffusion de manière 
anonyme de votre offre 
de vente de fonds sur les 
sites Internet www.act-
contact.net et www.bnoa.
net ainsi que sur notre bul-
letin trimestriel d’affaires 
à céder,

 une mise en relation avec 
des repreneurs intéressés.



ur la Haute Garonne, 7 MCEF sont 
ouvertes et s’adressent à un public 
très large : jeunes et adultes, scolai-

res, étudiants, demandeurs d’emploi et 
salariés. En effet, ils ont besoin d’infor-
mation, de conseil et d’accompagnement 
dans leur démarche de recherche d’emploi, 
de formation, d’orientation, de reconver-
sion, de création d’entreprise, de validation 
des acquis. Les entreprises aussi souhai-
tent trouver des solutions à leurs pro-
blématiques d’emploi, de formation.

Les MCEF s’articulent autour de la mise 
en œuvre d’un projet commun, élaboré 
grâce aux contributions des principaux 
acteurs de l’emploi et de la formation 
ainsi que des représentants du monde 
économique.
Chaque MCEF détermine annuellement, 
avec les partenaires, un plan d’actions 
commun à partir d’un diagnostic du ter-
ritoire concerné et de ses problématiques. 
Ce plan peut comporter des actions d’in-
formations sur les métiers, de sensibili-

sation à l’apprentissage, des rencontres 
avec des employeurs, des thématiques à 
destination des entreprises…
La CMA 31 participe tout au long de l’an-
née à la mise en œuvre des actions, plus 
spécifiquement celles liées à l’apprentis-
sage, création et reprise d’entreprise.
Elle contribue au diagnostic partagé 
par l’élaboration pour chaque territoire 
d’un portrait de l’artisanat : entreprises, 
salariés et apprentis, mettant en avant les 
spécificités de chaque territoire.



Georges Méric : Le Village des Marques 
est notre locomotive, il résulte d’une 
volonté des élus de l’intercommunalité 
de mener une politique de développe-
ment touristique, à travers notamment le 
tourisme commercial et le tourisme vert. 
La première phase de ce projet politique 
a donc été l’ouverture du Village des 
Marques à Nailloux en novembre 2011 ; 
la seconde phase va se caractériser par 
une phase d’accueil touristique : projet 
d’hôtellerie, ouverture d’un golf, mise en 
place d’activités ludiques…
Le 2e point d’action en terme de dévelop-
pement économique concerne les zones 
d’activités, avec notamment sur la zone 
d’activité du Tor d’en Haut à Calmont : 
l’installation du parc photovoltaïque, 
la commercialisation de lots artisanaux 
de 2 500 m2 et des macros lots pour les 
entreprises de services ; ainsi que la créa-
tion d’une zone d’activités de 3 hectares 
à vocation artisanale et commerciale sur 
la commune de Saint-Léon. 
Colaursud prévoit comme objectif une 
population de 10 000 habitants sur 
son territoire, notamment sur la com-
mune de Nailloux où l’objectif est d’at-

teindre 4 500 habitants d’ici 2 à 3 ans. 
L’augmentation de la population induit 
donc de dynamiser l’économie résiden-
tielle.
Notre politique depuis 10-15 ans est de 
ne pas être un village dortoir, l’arrivée de 
l’autoroute nous a permis de développer 
des projets et de dynamiser notre terri-
toire.

Robert Poujol : Le CCDE est une instan-
ce de réflexion qui existe depuis 4 ans, 
regroupant le Cercle des entrepreneurs 
et les différents partenaires économiques 
de Colaursud. Cette année le thème fort 
de notre réflexion est l’insertion : com-

ment lier le domaine de l’insertion avec 
le monde de l’entreprise ? Deux chan-
tiers d’insertion ont été mis en place sur 
Colaursud et une conseillère insertion, 
Laure Barraquier, a été recrutée. D’autres 
commissions travaillent sur différents 
thèmes : la signalétique (réalisation 
d’une Charte signalétique servant de 
référence à l’ensemble des communes de 
Colaursud) ; la diversification agricole et 
les relations extérieures. Un groupe de 
travail avait également été mis en place 
pour réfléchir à la création d’une Maison 
des Services et de l’Entreprise.

G. M. : La Maison des Services et de 
l’Entreprise est née d’une volonté sociale 
de répondre aux plus fragiles et porter 
assistance à ces personnes. Nous souhai-
tons mettre à disposition une palette de 
services à cette population fragile et leur 
apporter sur le territoire des compéten-
ces extérieures.

G. M. : Nous observons une augmenta-
tion importante du nombre d’entreprises 
artisanales sur le territoire de Colaursud 
(le nombre d’entreprises artisanales a 
doublé en 10 ans sur notre territoire). 
Notre coopération avec la CMA de la 
Haute-Garonne est importante car l’ar-
tisanat est un pivot sur notre territoire. 
Entre le développement de l’économie 
résidentielle et la politique de dévelop-
pement touristique, l’artisan va y trouver 
sa place. Le maintien du commerce de 
proximité est important car il rend un 
service à la population.



artenaire de la Communauté de communes des Coteaux 
du Lauragais Sud, la CMA de la Haute-Garonne a 
répondu présente à l’inauguration de la Maison des 

Services et de l’Entreprise. 
Cet événement a eu lieu en présence de Christian Portet, prési-
dent de Colaursud, Michel Dutech, maire de Nailloux, Robert 
Poujol, président du Comité Consultatif de Développement 
Économique, Françoise Dejean, responsable de la MCEF de 
Labège, Georges Méric, conseiller général et président du Scot 
Lauragais, et Louis Besnier, président de la CMA de la Haute-
Garonne. Au cours des discours, les intervenants ont souligné 
que cette structure se veut être un outil de proximité répondant 
à des besoins identifiés sur le territoire.

ernièrement l’assemblée géné-
rale extraordinaire de l’associa-
tion Conférence de l’Artisanat 

Pyrénéen, regroupant les Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat des Pyrénées, a 
pris d’importantes décisions pour l’ave-
nir de l’artisanat pyrénéen.

 Valoriser le poids de l’artisanat pyré-
néen et de sa structure de représentation 
en dotant l’association d’une nouvelle 
dénomination : association des Chambres 
de Métiers et de l’Artisanat des Pyrénées, 
en abrégé Association CMA Pyrénées.

 Accroître l’engagement des Chambres 
de métiers et de l’artisanat avec deux 
représentants par département : pour 
la Haute-Garonne, il s’agit du président 
Louis Besnier et de Cécile Lac.
L’année 2012 sera consacrée à effectuer 

un état des lieux de l’artisanat pyrénéen 
puis à préparer les projets qui pourront 
faire l’objet d’une inscription dans le 
futur contrat de massif des Pyrénées, 
contrat permettant de mobiliser les finan-
cements pour réaliser des actions au ser-
vice des professionnels des Pyrénées. 
Association des Chambres de Métiers 
et de l’Artisanat des Pyrénées, RN 20, 
Labarre, BP 90029, 09001 Foix Cedex. 
Tél. : 05 61 65 29 52.
Site Internet : www.artisanatpyrenees.eu
Président : Joseph Calvi, président de la 
CMA09.
Chargée de mission : Graziella Filoni.



e président et les élus de la CMA 
ont fait de la « proximité » un axe 
majeur de leur projet politique. 

C’est dans cet objectif qu’une rencon-
tre a été organisée le jeudi 24 novembre 
avec les artisans du canton de Revel et 
Caraman. Pour cette première réunion, le 
président Louis Besnier, ainsi que le secré-
taire Général, Yves Yvinec, et le directeur 
du service développement économique, 
Guillaume Chanaud, étaient accueillis à 
la mairie de Revel par Monsieur Alain 
Chatillon, sénateur maire, et Monsieur 
Thiery Frède, en charge du commerce et 
de l’artisanat à Revel et élu à la Chambre 
de métiers et de l’artisanat, en présence 
d’élus locaux et des représentants des 
structures partenaires.
L’objectif de cette rencontre était sur-
tout de recueillir les besoins et difficultés 
des chefs d’entreprises artisanales. C’est 
ainsi que la trentaine d’artisans présents 
a pu exprimer ses préoccupations sur des 
sujets tels que la formation, l’apprentis-
sage, l’artisanat d’art…Toutes ces inter-
rogations ont été l’occasion de rappeler 

que la CMA accompagne les entreprises 
dans leur quotidien (projet de dévelop-
pement, embauche de salariés, mise aux 
normes…) et qu’elles peuvent bénéficier 
des conseils d’un expert à Revel. En effet 
une permanence de la CMA a lieu chaque 

2e mardi du mois de 9h à 12h à la MCEF 
de Revel.

rançois Régis Valette, Président du Sicoval accompagné 
d’Alain Serieys Vice-Président en charge du développe-
ment économique et le Président de la CMA 31, Louis 

Besnier ont renouvelé la volonté des 2 structures de poursuivre 
une collaboration entamée depuis déjà 5 ans et qualifiée de 
fructueuse et conviviale.
Les deux Présidents ont donc signé une convention de par-
tenariat lors du dernier Salon de l’Entreprise qui s’est tenu à 
Diagora-Labège, les 16 et 17 novembre dernier.
Si les objectifs initiaux restent toujours d’actualité :

 mise à disposition de données sur l’artisanat du territoire, 
 accompagnement croisé des porteurs de projets de création, 

de développement et de transmission,
 aide à l’implantation,
 organisation conjointe de réunions et de formations décen-

tralisées…
De nouveaux axes seront développés dans les domaines de 
l’innovation technologique, organisationnelle, commerciale, 

de la gestion des ressources humaines et du développement 
durable.
La 2nde partie de la manifestation a permis l’accueil par les deux 
présidents de quatre nouveaux signataires de la Charte des 
Entrepreneurs Responsables du Sicoval, portant à plus de 30 
le nombre des adhérents du CERES.
L’Apprêt vert (pressing à Castanet), Coop’Action (bâtiment à 
Ramonville), l’Éthique Verte (magasin bio) et le Cabinet comp-
table Serco Partners ont tous, sous des formes diverses, engagé 
une démarche de développement durable qu’ils poursuivront 
dans le cadre du CERES.
Parallèlement, le Sicoval et la CMA ont co animé un atelier sur 
le thème « L’accompagnement de l’innovation et du dévelop-
pement durable dans les TPE » à laquelle 25 chefs d’entreprise 
ont participé.



ette convention paraphée par Jean 
Raymond Lépinay, président de la 
CCSG et maire de Saint-Gaudens 

et Louis Besnier, président de la CMA 31, 
a pour objectif de promouvoir les entre-
prises qui sont engagées ou qui s’engage-
ront dans l’éco construction. 
L’action est inscrite dans la politique 
de soutien au commerce et à l’artisanat 
engagée par la communauté de com-
munes avec l’aide de l’État et la Région 
Midi-Pyrénées en partenariat avec la 
CMA 31 et la CCIT.
L’action éco construction se décline en 
deux volets :

 sensibilisation des artisans aux enjeux 
de l’éco construction,

 promotion des entreprises concernées, 
notamment au Salon des Pyrénéennes 
2012.
Artisan du secteur du bâtiment implan-
té sur le territoire, vous serez contacté 
durant l’année 2012 pour découvrir les 
objectifs et les échéances de l’action.

e bois est aujourd’hui plus que jamais d’actualité avec la 
nécessité de faire des économies d’énergie et d’utiliser des 
matériaux issus de matières premières renouvelables.

Le bois est ici, en Midi-Pyrénées, une matière première présente 
sur nos massifs forestiers que ce soit sur les Pyrénées ou sur le 
Massif Central. Encor peu valorisé, il doit être mis en valeur 
dans son utilisation pour la construction. C’est un enjeu d’im-
portance pour la filière bois et l’aménagement du territoire.
La Chambre de métiers et de l’artisanat de la Haute-Garonne 
souhaite pour 2012 mettre en valeur ces professionnels afin de 
répondre au mieux à ces nouveaux marchés.
Des actions seront menées durant l’année, ceci pour permettre 
aux entreprises concernées de :

 s’adapter aux évolutions réglementaires, ceci en partenariat 
avec les organisations professionnelles,

 se promouvoir sur des supports de communication mis à leur 
disposition,

 participer au prochain salon des Pyrénéennes 2012 de Saint-
Gaudens, manifestation qui accueillera en septembre autour 
de 40 000 visiteurs. 
Pour développer ces projets, un programme baptisé Carlabois, 
réalisé par les Chambres de métiers et de l’artisanat et cofinancé 
par la région Midi-Pyrénées vient d’être engagé au service des 
artisans.



rganisé sous forme d’open space pour 
permettre aux visiteurs de circuler 
librement et de découvrir les produc-

tions de chaque artisan, « l’Ilot des Créateurs » 
a conquis un public curieux et exigeant et a 
démontré tout le dynamisme de l’artisanat 
d’art de Midi-Pyrénées. Au travers du travail 
de la terre, de l’eau et du feu, un ferronnier, 
un sculpteur fondeur, un verrier et des céra-
mistes ont pu mettre en avant leurs créations 
auprès du public et profiter de la notoriété du 
salon pour se faire connaître. La création haut 
garonnaise était présente avec deux artisans 
prometteurs : Arnauld Le Calvé, verrier, et 
Nathalie Audibert, céramiste.

Arnauld Le Calvé s’est installé en avril à 
Mauvaisin, après avoir travaillé notamment 
comme assistant souffleur de verre au CIRFA 
de Marseille (Centre international de recherche 
sur le verre et les arts plastiques). Alliant savoir-
faire artisanal et création contemporaine, ses 
réalisations inspirées du design scandinave, se 
veulent épurées, souvent bicolores et combi-
nent avec bonheur l’opacité et la transparence 
du verre.

Nathalie Audibert s’est formée au CFA des arts 
céramique de St Quentin la Poterie et a ouvert 
son atelier à Saint Orens de Gameville en mai 
dernier. Amoureuse du travail de la céramique, 
elle crée des pièces aux formes simples et réus-
sit l’alliance de l’esthétisme et du fonctionnel 
au service des arts de la table. Des pièces uni-
ques aux petites 
séries, elle travaille 
le grès mais aussi la 
porcelaine fine et 
délicate, à laquelle 
elle incorpore du 
métal pour donner 
à ses réalisations 
leur caractère spé-
cifique. 



ux côtés de 80 expo-
sants auto et moto, 
l’École Supérieure 

des Métiers a présenté aux 
nombreux visiteurs les filiè-
res de formation automobile 
(auto, moto, véhicule indus-
triel), ainsi que le savoir-faire 
des apprentis présents sur les 
stands.
Durant ces neuf jours du 19 au 
27 novembre dernier sur l’es-
pace « Construis-moi une voi-
ture », tous les établissements 
de la région Midi-Pyrénées 
ont participé au « concours 
moteur auto » et au « concours 
moteur moto ».
L’occasion pour 
plus de 400 jeu-
nes issus de 
lycées techni-
ques, lycées 

professionnels et de centres de 
formation de se mesurer entre 
eux par le biais de ces concours 
qui constituent un véritable 
challenge professionnel.
Cet espace « construis-moi 
une voiture » était réalisé en 
partenariat avec l’Académie 
de Toulouse, la Région Midi-
Pyrénées, le CNPA, l’ANFA 
et de nombreux partenaires 
constructeurs automobiles. 
L’objectif était d’informer 
les collégiens, de sensibiliser 
l’ensemble des visiteurs sur 
l’évolution des technologies 
des métiers de l’auto, moto et 
véhicule industriel.

Félicitations à Ivan Zarow et 
Anthony Lacombe, Bac Pro 
Auto, terminale, avec l’ex-
cellente note de 20/20 et à 

Sébastien Cochon et Ange 
Gréaver, Bac Pro Moto, termi-
nale, avec une excellente note 
également de 18/20. Les quatre 
apprentis de l’ESM ayant obtenu 
les meilleures notes du concours 
salon auto moto édition 2011. 



ersez votre taxe à L’École 
Supérieure des Métiers. La forma-
tion au service des entreprises.

Au 29 février 2012, vous allez devoir 
vous acquitter de votre taxe d’appren-
tissage. C’est un des rares impôts dont 
vous pouvez choisir l’affectation. Aussi, 
n’hésitez pas : sur votre bordereau que 
vous recevrez de la CMA 31 ou de tout 
autre organisme collecteur, contribuez à 
soutenir nos projets. Choisissez l’Ecole 
Supérieure des Métiers comme établisse-
ment d’enseignement destiné à recevoir 
vos affectations préférentielles.
Exemples de travaux effectués à l’ESM 

sur les dernières années, grâce, en par-
tie, au soutien des entreprises par la taxe 
d’apprentissage :

 Réaménagement du pôle automobile et 
construction des ateliers carrosserie.

 Rénovation du pôle paramédical.

 Mise aux normes des laboratoires bou-
cherie.
Pour l’avenir,

 Construction d’un gymnase.
 Mise en service d’un self-service.
 Développement de la culture numéri-

que sur les enseignements.
Investissez dans la formation de vos futurs 
collaborateurs ! Soutenez l’ESM.

résidée par le président 
Louis Besnier et en présence 
de Monsieur Caron, sous-

préfet, M. Mandement, maire 
de Muret, M. Floc’h, inspecteur 
d’académie et Madame Segura, 
conseillère régionale, cette soirée a 
donc rassemblé le 21 novembre der-
nier quelque 300 personnes venues 

applaudir les 28 lauréats ayant 
obtenu la plus forte moyenne lors 
de leurs examens. C’est dans les 
ateliers de carrosserie aménagés 
pour l’occasion, que les lauréats se 
sont vus remettre leurs diplômes 
ainsi qu’une tablette numérique 
offerte par les partenaires MAAF 
et Banque Populaire.



Avec EDF Pro, que vous soyez commerçant,
artisan, profession libérale... un conseiller
vous accompagne vers plus de performance
énergétique, pour vous aider à développer
votre activité. 

Découvrez nos solutions économes en
énergie en appelant un conseiller EDF Pro
au 0810 333 776* ou rendez-vous sur
edfpro.fr 

www.previfrance.fr

Régime obligatoire
Organisme conventionné du RSI.

Mutuelle santé
Des garanties au choix pour vous et vos salariés.

Garantie prévoyance
Une protection contre les aléas de la vie.

Epargne retraite 
La constitution d’un capital en toute liberté.

Toulouse :
80, rue Matabiau 
11 bis, place St Cyprien
45, grande rue St Michel
Muret : 35, allées Niel
Colomiers : 1, passage du Lioran
St Gaudens : 34, bd Pasteur

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise...
... une mutuelle s’engage à vos côtés

Vous protéger
... c'est naturel !

Spécialiste de la protection sociale 
des travailleurs indépendantsPh
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Mutuelle Oréade-Prévifrance soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité 

 SIREN 776 950 669. 

Des  solutions

sur  mesure

pour vous et

votre entreprise
 

 

0 800 09 0800

idèle au rendez-vous 
annuel du mois de mars, 
l’École Supérieure des 

Métiers ouvrira ses portes 
le mercredi 21 mars de 9 h à 
17 h. À cette occasion de nom-
breux jeunes accompagnés de 
leurs parents ou enseignants 
pourront venir découvrir les 
filières des métiers de l’ar-
tisanat enseignés à l’ESM à 
Muret.

Toutes les équipes de l’École 
Supérieure des Métiers seront 
mobilisées afin d’aider les 
futurs apprentis à construire 
leurs projets professionnels, 

autour d’échanges avec les 
apprentis mais aussi les pro-
fessionnels.
Les laboratoires de pâtisse-
rie, chocolaterie, boucherie et 
charcuterie, les ateliers méca-
niques et carrosserie ainsi que 
le pôle paramédical, prothèse 
dentaire et optique lunetterie 
accueilleront le public pour 
des démonstrations, visites, 
ateliers…



Un panel de plus de 40 thématiques pour améliorer ou parfaire vos 
activités quotidiennes :

 Pilotage de l’entreprise et gestion du personnel.
 Gestion comptabilité.
 Vente, Commercial, Communication.
 Multimédia, Internet, Bureautique.
 Efficacité professionnelle.
 Qualité, Hygiène, Sécurité, Environnement.
 Les formations diplômantes.

Région Midi-Pyrénées



Les clés  
d’une équipe 
efficace

Réussir son 
rôle de maître 

d’apprentissage

Sortir  
des conflits 
quotidiens et 

être productif

Mieux 
communiquer 
pour mieux 

vendre

Booster son CA 
avec des outils de 
communication 

efficaces

S’affirmer 
face  

à ses clients

Initiation  
à la 

Comptabilité

Maîtriser un 
logiciel 

comptable
(CIEL/EBP)

Répondre  
aux appels 
d’offres

L’EIRL
un statut  

pour protéger 
son patrimoine

Assurer  
son avenir

la gestion de  
son patrimoine

Sécurité  
et évaluation 
des risques 

professionnels



ean-François His, fondateur de l’en-
treprise ALTERHABITAT, est spécia-
lisé dans la construction de zomes. Le 

zome est une structure avec une géométrie 
composée de losanges agencés en double 
spirale. Ces applications sont multiples, 
notamment dans la construction. Le 
zome peut constituer la structure princi-
pale d’une maison, mais aussi d’éléments 
annexes comme une serre ou un abri de 
jardin.
Par exemple, Jean-François His a conçu 
une maison d’habitation de 150 m2 en 
ossature bois dont la partie centrale est 
un zome de 70 m2 constituant la pièce à 
vivre. La maison comprend 3 extensions 
rayonnantes pour les parties « nuits » 
(chambres, salle de bain). Le bois utilisé 
provient de la région pour l’essentiel. La 
toiture possède des extensions végétali-
sées. L’isolation de l’ensemble est assurée 
en ouate de cellulose pour atteindre une 
performance énergétique « basse 
consommation d’énergie ». 
Les revêtements 

intérieurs sont en enduits terre-paille. Le 
chauffage est assuré par un poêle à gra-
nulés de bois. Enfin, la maison possède 
un système de récupération des eaux de 
pluies.
L’approche de Jean-François His 
est résolument de « Haute Qualité 
Environnementale ». Bien sûr, l’une des 
priorités, RT2012* oblige, est la consom-
mation d’énergie. Mais les autres aspects 
comme l’intégration dans le paysage, la 
consommation d’eau, la provenance des 
matériaux, l’harmonie de l’aménage-
ment intérieur et le confort, sont pris en 
compte.
Jean-François His œuvre dans la construc-
tion depuis 20 ans. Après avoir passé un 
BTS en génie civil, il intègre l’industrie du 
bâtiment où il exerce plusieurs fonctions 
jusqu’à celle de conducteur de travaux. 
En 2010, il crée sa propre entreprise 
ALTERHABITAT. Son entreprise assure 
aussi bien des constructions neuves que 
des travaux de rénovation.

Chef d’entreprise : Jean-François His
Activité : Menuiserie bois
Adresse : Cier-de-Rivière
Tél. : 0 622 698 119
Mail : jeanfrancoishis@gmail.com
Forme juridique : EI
Année de création : 2010
Site : http://www.alterhabitat.fr/



ette opération cible les TPE artisa-
nales des secteurs de l’alimentaire, 
de l’automobile, du travail du bois, 

de l’imprimerie, de la mécanique géné-
rale, de l’entretien du textile et de la coif-
fure. L’opération “Agir pour économiser 
et consommer moins d’énergie” a pour 
objectifs :

 d’aider les entreprises à réduire leurs 
consommations d’énergie,

 de les accompagner vers l’amélioration de 
l’efficacité énergétique de leur entreprise,

 et leur donner des outils de suivi et de 
communication. 

Les entreprises souhaitant participer 
bénéficient d’une visite énergie. 
Cette visite permet de réaliser une étude 
de facture afin de définir si l’abonnement 
souscrit est adapté à la consommation 
de l’entreprise et de faire un bilan de ses 
pratiques et de ses postes consommateurs 
d’énergie. 
À l’issue de cette visite, des conseils et des 

pistes d’actions lui seront proposés pour 
réduire sa consommation et ses dépen-
ses. L’entreprise disposera d’un tableau 
de bord de suivi de ses consommations et 
d’outils de communication.

Espace Utilitaire 31 - 3684 La Lauragaise 31670 Labège 
Tél. 05 67 22 25 00 - Fax : 05 67 22 25 01



outenue par l’Ademe, la marque 
Envol valorise la mise en place d’une 
gestion de l’environnement dans 

l’entreprise. 
Envol permet une reconnaissance de votre 
démarche environnementale auprès de 
vos clients. Basée sur un référentiel offi-
ciel reconnu partout en France, la marque 
Envol est simple et concrète. Elle s’adresse 

en priorité aux petites entreprises. Vous 
êtes guidé par un conseiller spécialisé de 
la Chambre de métiers et de l’artisanat. 
Grâce à l’Anvol et à la CMA, l’accom-
pagnement dans la mise en place de la 
marque Envol est gratuit. Seul l’audit 
documentaire reste à votre charge (envi-
ron 300 €/an.)

Contactez la Chambre de métiers et de 
l’artisanat : un conseiller prendra ren-
dez-vous dans votre entreprise afin de 
vous présenter la marque Envol plus en 
détails.

es établissements recevant du public 
(ERP) ont jusqu’en 2015 pour se 
mettre en conformité avec les nou-

velles normes d’accessibilité aux person-

nes handicapées. Inscrivez-vous dans 
l’opération « accessibilité Toulouse » (1) 
pour bénéficier d’une aide financière au 
diagnostic.

Vous avez la possibilité de réaliser un 
diagnostic accessibilité de votre établis-
sement par un expert préalablement réfé-
rencé. Le coût du diagnostic est pris en 
charge à 50 % avec une aide plafonnée 
à 100 € HT.
Pour la réalisation des travaux, nous vous 
mettrons en contact avec des entreprises 
formées et labellisées (2).

Les commerces indépendants de proximi-
té, et les artisans de vitrine de Toulouse.

 Entreprise inscrite au registre du com-
merce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers.

 Exploitant d’un établissement recevant 
du public de 5e catégorie à Toulouse.

 Comportant moins de 50 salariés.

Contactez le pôle Qualité Hygiène Sécurité 
Environnement de la Chambre de métiers 
et de l’artisanat (Tél. : 05 61 10 47 45), un 
conseiller vérifiera votre éligibilité, et vous 
aidera à effectuer votre demande.



Someda
123 route de Revel

Rocade-Est Sortie 18 
31400 Toulouse 
05.62.16.66.66.

Auto Nord
127 Av des Etats-Unis

31200 Toulouse
05.34.40.07.07.

Auto Performance
ZA babinet, 

Rocade Ouest Sortie 26
31100 Toulouse
05.61.40.73.38

Sud Garonne Automobiles
R.N 117 - 7 Rue Aristide-Berges

31600 Muret
05.34.46.09.46.



Avec le Prêt Express,
équipez votre entreprise sans engager
votre patrimoine personnel.
Vous souhaitez moderniser votre entreprise, agrandir votre magasin ou acheter un véhicule ?

Financez vos projets avec le Prêt Express SOCAMA sans caution personnelle : un prêt garanti jusqu’à 30 000 €*. 

Aucune caution personnelle n’est demandée. Toujours aux côtés des Professionnels, Banque Populaire 

vous accompagne dans tous vos projets d’investissements courants.

Venez parler de vos projets avec un conseiller en agence ou bien rendez-vous sur www.banquepopulaire.fr

* Sous réserve d’acceptation du dossier par la Banque et par la SOCAMA.

Prêt Express
SOCAMA sans caution personnelle

ARTISANS-COMMERÇANTS

Pour ces opérations la SOCAMA bénéfi cie d’une garantie
au titre du programme-cadre pour la compétitivité
et l’innovation de la Communauté Européenne.
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